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Seul le Code civil est autorisé 

Loïc, âgé aujourd’hui de 30 ans, a choisi de démissionner de son travail qui ne lui convenait plus. Il est revenu 
depuis quelques mois habiter chez ses parents, dans une petite ville de la périphérie toulousaine. Cela lui a 
permis de retrouver son amour de jeunesse, Ludmilla, et son meilleur ami, Pierre, aujourd’hui Procureur de la 
République près le TGI de Toulouse. Chef d’une entreprise florissante, Ludmilla mène une vie 
professionnelle trépidante ; elle a en outre un fils de quinze ans prénommé Lorin et est mariée à Martin 
depuis huit ans.  
Dès leurs retrouvailles, Loïc et Ludmilla ont compris que l’amour qui les liait autrefois était toujours là. Mais 
Loïc refuse d’entamer une liaison avec Ludmilla tant qu’elle est mariée. Celle-ci ne comprend pas ces 
scrupules, son époux, Martin, ne s’étant jamais offusqué des liaisons qu’elle a pu avoir jusqu’alors. Ludmilla 
ne s’est en effet jamais cachée d’avoir une vie amoureuse très libre : elle met d’ailleurs régulièrement à jour 
son profil sur les réseaux sociaux et l’alimente avec des photos de ses amants de passage. Elle discute même 
de sa vie amoureuse avec son fils.  
Cependant, Martin a compris que la relation de son épouse avec Loïc est différente et alors qu’il a jusqu’à 
présent toujours fermé les yeux sur ses liaisons éphémères, il la menace aujourd’hui d’engager une procédure 
de divorce pour faute à son encontre.  
 
Loïc vous interroge :  
1/- Le comportement - passé et actuel - de Ludmilla est-il constitutif d’une faute, cause de divorce ?  
2/- De quels modes de preuve Martin dispose-t-il pour établir le comportement fautif de son épouse ?  
 
Loïc pense très sérieusement que Lorin est son fils même si Ludmilla n’a jamais vraiment confirmé ses 
soupçons. Aujourd’hui, Lorin porte le nom de Martin et ignore complètement qu’il est peut-être le fils de 
Loïc. Celui-ci souhaite faire reconnaître sa paternité mais selon son ami Pierre, il doit au préalable obtenir en 
justice la remise en cause de la paternité de Martin.  
3/- Pourquoi Loïc ne peut-il pas reconnaître Lorin ? 
4/- Loïc peut-il exercer une action en contestation de la paternité de Martin ? Pierre pourrait-il exercer l’action en contestation de 
paternité en lieu et place de Loïc ? 
 
Loïc vient en outre de se disputer vivement avec ses parents. Ils le menacent de le mettre dehors depuis qu’ils 
ont appris la reprise de sa relation amoureuse avec Ludmilla. Loïc n’a plus de revenus et s’inquiète de son 
avenir.  
5/- Loïc peut-il contraindre ses parents à subvenir à ses propres besoins ?  
 
Lorin, visiblement perturbé par ces événements, se maquille outrageusement, tient à se qu’on l’appelle 
désormais Loriane et porte en permanence une vieille robe de sa mère avec des talons compensés. Pour 
rassurer Ludmilla, Loïc lui a indiqué que Lorin ne pourra pas obtenir de modification de son état civil sans 
son accord exprès.  
6/- L’information donnée par Loïc est-elle juste ?  


